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L'an deux Mil vingt-quatre, le 23 septembre, le Conseil

municipal de La Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en

saLLe du Conseil municipal à la mairie de Chartres-de-Bretagne, sous la

Présidence de Monsieur PhUippe BONNIN, Maire, après avoir été

convoqué le 17 septembre 2024 conformément à l'Article L2121-10 du

Code Général des Collectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M.BONNIN-M.GEFFROY-MmePOULAIN-M.LOUIS-M.LEBORGNE
(arrivéà19h)-MmeLOU!S-M.BABOUR-MmeKOUBA-M.DANGE-Mme
BOUCHERON - M. MUTSHE - M. GIRAUD - Mme BLANCHET - Mme BONNET
- M. GAUTIER - Mme BENTZ- Mme GLAZIOU - M. BOSSARD

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS
Mme JOALLAND donne pouvoir à M.GEFFROY
Mme HANANE donne pouvoir à M.BOSSARD

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
MmeVANNIER
Mme BOSSARD

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE
MmeGLAZIOU

Vote d'un tarif complémentaire Spectacles saison 24-25



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

DU 23 septembre 2024

?71/2024
7.10

Vote d*un tarif complémentaire Spectacles saison 24-25

Dans le cadre de la définition des tarifs pratiqués par le centre culturel Pôle Sud il est proposé t'ajout d'un

tarif supplémentaire spécifique lié au partenariat avec le festival de danse Waterproof, à compter du 1er

octobre 2024 et jusqu'au 30 mai 2024 :

>Tarif Unique « Pass Waterpass » : 5€, appLicable pour une réservation du spectacle « Swan Lake ». Ce tarif

est accessible aux personnes qui achètent préalablement un Pass auprès du festivaLWaterproof.

Les membres du Conseil municipal, à ['unanimité :

Approuvent le tarif unique « Pass Waterpass »

P.C.C.- Suivent les signa

Le Maire
ures

Philippe BONNIN


